
              RÉGLEMENT

EDITION 2008

PRIX PICTO DE LA JEUNE PHOTOGRAPHIE DE MODE

Créé en 1998, le Prix Picto de la jeune photographie de mode a pour objectif de mettre en

lumière et de faire émerger le travail d’un jeune photographe de mode choisi par un jury

de professionnels. Le prix Picto offre au lauréat, parmi d’autres récompenses, une

exposition de son travail à Paris.

CONDITIONS POUR PARTICIPER

- Etre résidant en France et avoir moins de 35 ans

- Proposer une sélection cohérente et représentative de votre travail ou, si possible, une

série de 10 à 20 images (N/B ou couleur - format minimum 18x24)

-  Remettre impérativement le dossier de candidature complet comprenant :

- un portfolio papier de la série ou de la sélection

- le formulaire de candidature ci-joint complété et signé

- un CD comprenant les images du portfolio présenté + 2 images en haute-définition  + une

biographie/parcours du photographe (15 lignes maximum) en version word

avant la date limite fixée au mercredi 15 octobre 2008 à 18h chez :

PICTO BASTILLE, 53 bis rue de la Roquette, 75011 PARIS.

Une présélection des dossiers de candidatures sera effectuée le vendredi 17 octobre

2008, la liste des candidats présélectionnés sera mise en ligne sur le site www.picto.fr le

lundi 20 octobre 2008.

Tous les photographes présélectionnés suite au dépôt de leurs dossiers de candidature

s’engagent à être présent le mercredi 22 octobre de 16h30 à 19h à l’occasion de

l’après-midi «  lecture des portfolios » qui réunira tous les professionnels du monde de

l’image et de la mode (acheteurs d’art, directeurs artistiques, agents d’artistes…).

Tout dossier incomplet ou remis après la date limite de dépôt ne sera pas pris en compte.



DOTATION DU PRIX

Un chèque d’une valeur de 1.500€ (dotation Picto)

La production d’une exposition en 2009 à Paris (dotation Picto)

Un reflex numérique FinePix S5-Pro (dotation Fujifilm)

Un chèque d’une valeur de 700€ sur l’optique Nikon : 17/55 à f28 (dotation Prophot)

Une journée au studio Daguerre avec un assistant (dotation Studio Daguerre)

Le prêt de deux générateurs BRONCOLOR complets et des accessoires (dotation Studio

Daguerre)

Le prêt d’un dos Leaf pour la capture numérique, la station numérique et l’opérateur

(dotation Studio Daguerre)

LE JURY

Le jury sera composé de :

- Bénédikte Chesneau, Responsable Production/Booking

- Eric Colmet-Daage, Rédacteur en chef du magazine PHOTO

- Louis Descamps, Photographe

- Caroline Géraud, Responsable Service Photo, VOGUE

- Antoine Jarrier, Directeur du Patrimoine et du service Image, VUITTON

- Véronique Kolasa, Directrice Le Book

- Carole Lambert, Agent de photographes

- Michel Mallard, Directeur Artistique, Photographe, Commissaire / Festival de Hyères,

Photographie

- Raphaëlle Stopin, Commissaire / Festival de Hyères, Photographie

Il se réunira le mercredi 22 octobre 2008 à 14h pour désigner le lauréat parmi une

cinquantaine de dossiers présélectionnés.

Le lauréat sera annoncé le même jour à 19h30 à l’occasion du vernissage de l’exposition.

Tous les portfolios présélectionnés seront consultables par les professionnels de 16h30 à

l’issue de la soirée.

Les candidats pourront reprendre leurs portfolios à partir du jeudi 23 octobre – 14h chez

PICTO BASTILLE, 53 bis rue de la Roquette, 75011 PARIS.



RESPONSABILITÉ

Picto considère avoir reçu des lauréats l’autorisation d’utiliser leurs photographies, de

reproduire et de diffuser de quelques façons que ce soit, par voie d’affiche ou autrement,

l’une ou plusieurs de leurs oeuvres en vue de promouvoir le prix de la jeune photographie

de mode. Les participants devront s’assurer par eux -mêmes et garantir aux organisateurs

que les oeuvres qui seront sélectionnées ne portent atteintes aux droits des tiers et qu’ils

ont obtenu de ces derniers les autorisations nécessaires pour une éventuelle reproduction

ou exposition. Picto décline toute responsabilité en cas de perte, de vol ou de destruction

des épreuves ou clichés originaux pendant la sélection par le jury, lors de la soirée portes

ouvertes aux professionnels ou durant l’exposition. Toutefois une assurance peut-être prise

par le candidat lors du dépôt du dossier. Les organisateurs se réservent le droit en cas de

force majeure, d’annuler le prix. La participation au prix de la jeune photographie de

mode implique l’acceptation pleine et entière du présent règlement.

RENSEIGNEMENTS

Association reconnue d’intérêt général, Fetart a pour objectif de

faire la promotion des photographes émergents en leur donnant

une première occasion d’exposer leur travail à travers

l’organisation d’évènements culturels : expositions, projections,

ateliers, location d’expositions… Depuis sa création en 2005,

l’association a organisé plus de 25 expositions et présenté une centaine d’artistes.

Fetart coordonne l’édition 2008 du Prix Picto de la jeune photographie de mode.

Contact Fetart :

Audrey Turpin : 06 07 59 86 38 – audrey@fetart.org

Contact Picto

Alexia Blanchard :   01 44 37 50 60 - alexiab@picto.fr



   FORMULAIRE DE CANDIDATURE

EDITION 2008 - PRIX PICTO DE LA JEUNE PHOTOGRAPHIE DE MODE

Nom : -------------------------------------------------Prénom :-------------------------------------------

Date de naissance : --------------------------------Nationalité : -------------------------------------

Adresse : -------------------------------------------------------------------------------------------------

Code Postal : ----------------------------------------Ville : ---------------------------------------------

Pays : -----------------------------------------------------------------------------------------------------

Téléphone : ------------------------------------------Portable : -----------------------------------------

Email : ---------------------------------------------------------------------------------------------------

Site Internet photographe : -------------------------------------------------------------------------

Agent : OUI/NON

Si oui, coordonnées (nom, email, tel) : ----------------------------------------------------------

Ce dossier est constitué de :

Nombre de tirages : ----------------------------Format : ------------------------------------------

Nom de la série (s’il y a lieu) : ------------------------------------------------------------------------

Je transmets mes tirages à Picto pour participer à la sélection de photographes

dans le cadre du Prix Picto de la jeune photographie de mode 2008.

Je déclare accepter les conditions du présent règlement.

Fait à --------------------------------, le --------------------------------

Signature du candidat précédée de la mention « lu et approuvé »

--------------------------------

Les dossiers sont à déposer avant le mercredi 15 octobre 2008 à 18h chez :

PICTO BASTILLE, 53 bis rue de la Roquette, 75011 PARIS.


